CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NO 2002-0023

Relatif aux taxes imposées aux personnes étant propriétaires ou gardant des chiens dans la Municipalité.

________________________________________________________________________

ATTENDU QUE la Municipalité de Lacolle est issue de la fusion des Municipalités du Village de Lacolle et de la Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, en vertu du décret 1013-2001 publié le 13 septembre 2002 ;

ATTENDU QU’il a y lieu d’abroger les règlements no 294-86 de la Municipalité du Village de Lacolle et no 118-94-99 de la Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à cet effet à une assemblée du Conseil de la Municipalité de Lacolle tenue le 13 août 2002 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé et résolu unanimement qu’un règlement portant le numéro 2002-0023 soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété par ce règlement comme suit :

Article 1

Le mot « chien », chaque fois qu’il est employé dans le présent règlement, signifie tout chien, chienne ou chiot.

Article 2

Toute personne qui est propriétaire d’un chien ou qui y donne refuge ou qui le nourrit ou qui l’accompagne ou qui pose à l’égard de ce chien des gestes de propriétaire ou de gardien est, pour les fins du présent règlement, considérée comme étant son gardien et est sujette aux obligations de gardien édictées ci-après.

Article 3

Tout propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien dans les limites de la Municipalité doit, chaque année, obtenir un permis pour ce chien, conformément à l’article 6 du règlement 2002-0007.

Nul ne peut garder un chien sur le territoire de la Municipalité sans en avertir cette dernière préalablement et obtenir une licence relativement à ce chien.

Celui qui garde plus d’un chien est tenu d’obtenir une licence pour chaque chien qu’il garde ainsi.

Article 4

La demande de permis doit énoncer les nom, prénom, occupation et domicile du gardien et toutes les indications requises par la Municipalité pour établir l’identité de chaque chien.
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Article 5

Le permis ou licence est annuel pour la période allant du ler janvier au 31 décembre, non-transférable et son prix, dû et payable au cours du mois de janvier de chaque année, indivisible et non-remboursable, est de 15$ pour chaque chien la première année, le renouvellement au coût de 10$ chaque année subséquente, ou tels que modifiés de temps à autre par résolution du Conseil.

Quiconque devient propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien après le ler janvier de chaque année doit, dans les dix (10) jours suivant telle acquisition, obtenir le permis annuel pour chaque chien dont il devient ainsi propriétaire, possesseur ou gardien.

Contre paiement du prix du permis, un reçu est émis par le bureau du secrétaire-trésorier ou par l’autorité désignée par la Municipalité de Lacolle en vertu de l’article 554 du Code municipal, qui remet également au gardien un reçu et un médaillon officiel qui doit en tout temps être porté par le chien concerné.

Le propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien  qui ne porte pas  le médaillon qui lui est assigné commet une infraction et est passible des peines prévus au règlement.

Si le médaillon est perdu, le propriétaire, possesseur ou gardien devra immédiatement aviser l’autorité désignée ou le secrétaire-trésorier de la Municipalité et demander un nouveau médaillon qui lui sera alors remis au coût de 5$, ou tel que modifié de temps à autre par résolution du Conseil.

Le médaillon remis contre paiement du prix du permis doit indiquer le millésime du permis, un numéro d’immatriculation et le nom de la Municipalité.

L’autorité désignée tient un registre où sont entrés les noms des propriétaires, possesseurs ou gardiens de chiens, le numéro du permis accordé pour chaque chien, ainsi que l’identification du chien et autres informations pertinentes.

Article 6  

Advenant que la Municipalité soit informée qu’un cas de rage est soupçonné à l’intérieur de son territoire, elle peut ordonner à tous les gardiens, possesseurs ou propriétaires de chiens de les museler afin d’éviter la propagation de cette maladie et afin de protéger le public.

Cet ordre sera valable pour la période de temps que fixera la Municipalité.

Tout chien atteint de la rage doit être détruit sans délai, sur ordre de la Municipalité, après constatation faite par un médecin-vétérinaire.

Article 7

La Municipalité peut, si le Conseil le juge à propos, en vertu du présent règlement, conclure des ententes avec toute personne ou organisme pour l’autoriser à percevoir le coût des permis et appliquer tous les règlements concernant les chiens.

La personne ou l’organisme avec lequel la Municipalité conclut une entente ainsi que ses employés sont réputés être des fonctionnaires ou employés de la Municipalité aux fins de la perception du coût des permis et de l’application du présent règlement.

A défaut d’une telle entente, le secrétaire-trésorier est autorisé à percevoir le coût des permis et tenir le  registre exigé par l’article 5.  L’inspecteur municipal est chargé de l’application du règlement. 
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Article 8

Les faits, circonstances, gestes et actes indiqués ci-après sont des « nuisances» aux fins du présent règlement et sont, à ce titre, interdits et tout propriétaire, possesseur ou gardien lui-même auteur d’une telle nuisance ou dont le chien agit de façon à constituer une telle nuisance enfreint le présent règlement et est passible des peines y étant prévus :

a) le fait pour un chien d’errer et/ou circuler librement à l’extérieur d’un bâtiment ou d’un terrain suffisamment clôturé pour contenir ce chien ;

b) le fait pour un chien d’être tenu au moyen d’une laisse ayant plus de six (6) pieds de longueur :

c) le fait pour un chien d’aboyer ou de hurler de façon à troubler la paix publique ou de constituer un ennui pour le voisinage ;

d) le fait pour un chien de mordre et /ou de tenter de mordre quelque personne ou quelque autre animal que ce soit ou d’endommager la propriété publique ou privée ;

e) le fait pour un chien de se trouver sur tout terrain public ou privé sans le consentement du propriétaire ou de l’occupant de ce terrain.

Article 9

L’autorité désignée par la Municipalité  peut s’emparer et garder, soit dans un enclos public ou à tout autre endroit désigné par la Municipalité, tout chien trouvé errant et/ou jugé dangereux.

Article 10

Tout chien enlevé et gardé en vertu du présent règlement peut être détruit après un délai de soixante-douze (72) heures à compter du début de sa détention.  Le mode de destruction devra être tel qu’il procurera une mort rapide et il est défendu aux personnes responsables de la destruction des chiens de procéder à celle-ci d’une manière cruelle et inhumaine.
Si un chien enlevé et gardé en vertu du présent règlement porte à son collier le médaillon requis, le délai de soixante-douze (72) heures débutera à compter du moment où le secrétaire-trésorier aura envoyé un avis, par courrier recommandé ou certifié, au propriétaire, possesseur ou gardien enregistré dudit chien, à l’effet que ledit animal est détenu et qu’il sera détruit après  l’expiration d’un délai de soixante-douze (72)  heures à compter de l’envoi de l’avis si la personne qui en a la garde n’en recouvre pas possession.

Le propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien enlevé et gardé en vertu du présent règlement peut le recouvrer (à moins qu’il ne soit détruit), en acquittant les frais de transport et de garde qui seront fixés, au besoin, par résolution du Conseil de la Municipalité, le tout sans préjudice au paiement de toute amende qui pourra être imposée s’il y a eu infraction au présent règlement.

Article 11
Tout chien de garde, dangereux pour les étrangers, devra être attaché et/ou muselé, si nécessaire.
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Article 12

L’autorité désignée par la Municipalité est autorisée à abattre ou à faire abattre immédiatement tout chien errant jugé vicieux ou dangereux.

Article 13

Le propriétaire, possesseur ou gardien de tout chien trouvé dans la Municipalité sans être muni du médaillon requis pour l’année en cours commet une infraction et est passible des peines y étant édictées.

Article 14

Il est interdit à tout propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien d’abandonner son animal.

Article 15

Commet une infraction au présent règlement, toute personne qui est propriétaire, possesseur ou gardien d’un chien dans la Municipalité sans avoir payé le coût du permis prévu au présent règlement.

Article 16

Pour les fins du présent règlement, les mots « personne désignée » ou «  autorité désignée» signifient la personne ou l’organisme ayant conclu une entente avec la Municipalité en vertu de l’article 7 du présent règlement, ou, en l’absence d’une telle entente, l’inspecteur municipal.

Article 17

Toute infraction à l’une des dispositions du présent règlement rend le délinquant passible, en outre des frais, d’une amende d’au moins dix dollars (10$) et d’au plus vingt-cinq dollars (25$) pour une première infraction ; d’au moins vingt-cinq dollars (25$) et d’au plus cent dollars (100$) pour une deuxième infraction ; d’au moins cent dollars (100$)  et d’au plus trois cents dollars (300$) pour toute infraction subséquente, et à défaut du paiement immédiat de l’amende et des frais, d’un emprisonnement n’excédant pas trente (30) jours.  Tel emprisonnement devra cependant prendre fin sur paiement de l’amende et des frais.

Si l’infraction est continue, cette continuité constitue jour par jour une infraction séparée.

Article 18

Rien dans le présent règlement ne devra être interprété comme restreignant en aucune façon les droits et pouvoirs de la Municipalité de percevoir, par les moyens que la loi met à sa disposition, toute taxe, permis ou licence exigible en vertu du présent règlement.

Article 19
Tout autre règlement ou partie de règlement incompatible avec le présent règlement ou quelqu’une de ses dispositions est abrogé, plus spécifiquement le règlement numéro   118-94 et  amendements de la Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et  le règlement numéro 294-86 de la Municipalité du Village de Lacolle.
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Article 20

Le présent règlement entrera en vigueur dès sa publication.

ADOPTÉ CE 8 octobre 2002

__________________________


___________________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorier




Maire

Publication :

le 11 novembre 2002

Entrée en vigueur :
le 11 novembre 2002

